
Melle Parruitte – Groupe B 

 

 

L’accord du participe passé 

 
 

 

I. Le participe passé dans les temps composés 
 

A. La formation des temps composés 

 

Il existe quatre temps composés : le passé composé, le futur antérieur, le passé 

antérieur, le plus-que-parfait. 

Ces temps sont composés de deux parties verbales : l’auxiliaire (être / avoir) et le 

participe passé du verbe conjugué. 

Par exemple, si je veux conjuguer le verbe « partir » au passé composé, je conjugue 

l’un des auxiliaires au présent et j’ajoute le participe passé de « partir » :  

 

Je suis parti(e)  

 

B. La terminaison des participes passés 

 

Les verbes du 1
er
 groupe ont un participe passé en é :  

 

 Chanter : chanté 

 Envoyer : envoyé 

 

Les verbes du 2
ème

 groupe ont un participe passé en i : 

 

 Finir : fini 

 

Les verbes du 3
ème

 groupe ont des terminaisons variées. En voici quelques exemples : 

 

 En u : les verbes en –oir (recevoir), les verbes en –ir (courir), les verbes en –

ndre (vendre), les verbes en –tre (battre) et certains verbes en –re (lire, 

boire…)→lu, bu 

 En i : certains verbes en –re (rire, suivre…)→ri, suivi 

 En is : les verbes « mettre, quérir, prendre, seoir » et leurs dérivés 

(acquérir)→mis(e), acquis(e) 

 En it : quelques verbes en –re comme dire, écrire, conduire → dit(e), écrit(e)  

 En int : les verbes en –indre comme craindre, peindre→craint(e), peint(e)  
 En ait : Les verbes « faire, traire » et leurs dérivés (défaire, soustraire)→fait(e)  

 En ert : les verbes en –vrir et –frir comme ouvrir et souffrir→ouvert(e)  

 En ort : mourir→mort(e)  

 En us : inclure, occlure→inclus(e) 



 En os : clore→ clos(e)  

 En ous : absoudre, dissoudre→ absous, dissous 

 

 

II. L’accord du participe passé avec « être » 

 

A. Règle générale 

 

Le participe passé conjugué avec l’auxiliaire « être » s’accorde en genre et en nombre 

avec le sujet : 

 

 « Le voisin est venu » 

 « La voisine est venue » 

 « Les voisins sont venus » 

 « Les voisines sont venues » 

 

B. Quelques exemples particuliers à retenir  

 

 « Paul et Marie sont arrivés » : le masculin l’emporte quand on a un sujet féminin avec 

un sujet masculin. 

 « Pierre et moi sommes partis »: Pierre et moi = nous 

 « Pierre et toi êtes partis » : Pierre et toi = vous 

 

 

III. L’accord du participe passé avec « avoir » 
 

A. Règle générale 

 

Le participe passé conjugué avec l’auxiliaire « avoir » ne s’accorde jamais avec le sujet : 

 

 « Marc a mangé une pomme » 

 « Julie a mangé une pomme » 

 « Marc et Julie ont mangé une pomme » 

 

B. Règle particulière avec l’auxiliaire « avoir » 

 

Cependant, il s’accorde en genre et en nombre avec le C.O.D (= le complément d’objet 

direct) quand celui-ci est placé avant l’auxiliaire : 

 

 « Julie l’a mangée » : Qu’est-ce que Julie a mangé ? Une pomme. Le pronom « l’ » 

qui remplace le nom « pomme » est C.O.D et il est placé avant l’auxiliaire « avoir », 

donc j’accorde le participe passé avec le C.O.D. 


